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PROMOTION DES MÉTIERS 
 

 
FLASH SUR LES  

TECHNICIENS D’ASSAINISSEMENT  
D’ INSTALLATIONS MOBILES*  

 

 
*Les installations sanitaires mobiles autonomes sont sources 
d’amélioration de l’hygiène, de la sécurité et du bien-être des 
personnes en tout lieu où les installations sanitaires sont insuffisantes 
ou inexistentes (événements, industrie, chantiers….) 
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PRÉAMBULE 
 
La commission SUM de DLR, qui réunit les principaux loueurs d’installations 
sanitaires mobiles (cabines sanitaires mobiles autonomes, bases-vie mobiles et 
unités mobiles de décontamination) dans toute la France, poursuit plusieurs 
objectifs : 
 
• faire évoluer la réglementation pour un accès à l’hygiène partout et pour tous 
• publier les préconisations pour une utilisation optimale des installations, et pour 

leur maintenance en période de crise de la COVID-19 
• dynamiser le professionnalisme de notre métier, par toujours plus d’exigences : 

qualité, sécurité et environnement  
• favoriser le dialogue avec nos partenaires et les institutions dans une 

démarche d’écoute du marché et de l’évolution des processus et des outils 
• augmenter l’attractivité de nos métiers et mettre en lumière les opportunités 

d’emploi de notre filière 
• continuer à lutter contre les mauvaises pratiques (respect de la norme 

européenne, évacuation des effluents...) 
 
Plus d’informations sur le lien suivant : 
https://www.dlr.fr/Default.aspx?lid=1&rid=2252&rvid=2252&ns=0&article_id=6084
&visu=1 
 
 
Le concept des « installations sanitaires mobiles autonomes associées au 
service » concentre six atouts majeurs : 
 

1. Elles sont autonomes, faciles d’entretien, légères et robustes donc parfaitement 
adaptées aux conditions rudes du chantier ou en tous types de lieux  

 - qui concentrent un grand nombre de personnes (événements, refuges…)  

- non / peu équipés (chantier itinérant, linéaire, hauteur, sous-sol, accès difficile, 
trottoirs circulés, surface réduite, début/fin de chantier, constructions 
pavillonnaires, sites industriels ...) 

- isolés (domaines naturels, plages…).   

2. Elles sont mobiles, donc flexibles, et peuvent être mises en œuvre très rapidement 
puisqu’elles ne nécessitent aucun raccordement (ni eau propre, ni évacuation 
des eaux usées, ni électricité)  
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3. Elles sont encadrées par la norme NF EN 16194 adoptée en mai 2012 sous la 
référence « EN 16194, Cabines sanitaires mobiles autonomes - Exigences relatives aux 
services et produits, liées à la mise en place des cabines et produits sanitaires » et 
publiée, en France, par l’AFNOR sous la référence « NF EN 16194 ». 
Chaque cabine est associée à un service hebdomadaire obligatoire fourni par 
la société de location. Ce service inclut la vidange des eaux usées, le nettoyage 
de la cabine bien explicité, la remise en eau de la cuve avec le produit sanitaire 
adapté et le réassort de papier toilette et autres consommables. 

4. Elles sont écologiques : les tournées sont mutualisées et optimisées, les concentrés 
sanitaires sont spécialement formulés et donc parfaitement adéquats, leur 
consommation en eau est faible (7 litres d’eau  économisés par chasse par 
rapport à une toilette raccordée, en moyenne 1), le traitement des effluents est 
réglementé. 

 

5. Elles sont économiques : le prix de la location associée au service est compétitif, 
elles permettent de diminuer les déplacements et donc les risques d’accidents. 

 

6. Elles sont créatrices d’emploi local : les équipes des loueurs sont professionnelles, 
spécialement formées et équipées pour leur propre protection, mais aussi celle 
de leurs clients et des usagers.
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LE METIER 
 

Les techniciens d’assainissement d’installation mobiles  
sont les principaux ambassadeurs de notre profession 

auprès de nos clients et des utilisateurs ! 
 
 
Les techniciens d’assainissement d’installations mobiles remplissent donc un 
rôle essentiel !  
Ils voient nos clients et les usagers à chacun de leur passage, lorsqu’ils assurent 
la maintenance de la cabine sanitaire mobile autonome et de la base-vie 
autonome ! 
 
Leurs compétences (= savoir-faire et savoir-être) et les moyens que nous 
mettons à leur disposition sont primordiaux pour apporter l’hygiène d’une 
manière professionnelle et en toute sécurité. 
 
Ainsi :  
 

- Ils sont des apporteurs d’hygiène : grâce à eux, la vie des compagnons 
devient plus belle : ils ont enfin des toilettes propres et régulièrement 
entretenues dans le respect des principes énoncés dans la norme 
européenne NF EN 16194 !   Par ailleurs, depuis la crise de la COVID-19, 
les protocoles d’hygiène sanitaire ont été renforcés. La désinfection 
totale de l’installation sanitaire mobile autonome est réalisée avant son 
arrivée sur les lieux, puis lors de chaque entretien (a minima 
hebdomadaire), avec des produits conformes à la norme EN 14476. 
Cette action sera clairement identifiée via une Fiche de Suivi d’Hygiène 
apposée à l’intérieur de l’installation sanitaire mobile autonome 
(traçabilité).  La préférence ira vers l’installation de cabines sanitaires 
mobiles autonomes équipées d’un lave-mains avec distributeur de 
savon ou d’un distributeur de gel hydro-alcoolique (multipliant ainsi les 
points d’eau recommandés par les autorités publiques et l’OPPBTP). 
L’entretien hebdomadaire des lave-mains mobiles autonomes, se 
compose d’une vidange totale, d’un nettoyage des cuves et d’un 
remplissage en eau propre traitée.  

 
 
- Ils protègent l’environnement : le chantier reste propre, les effluents 

sont évacués dans le respect des règles légales. 
 

- Ils sont autonomes : ils aiment et sont capables de travailler seuls (sens 
de l’initiative pour pouvoir répondre correctement au client, 
remédier aux imprévus…). 
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- Ils sont fiables : nous leur confions notre véhicule équipé et nos 
matériels, les produits,  les EPI appropriés et les tenues de travail 
propres. 

 
- Ils bénéficient de formations internes et externes régulières, ce qui 

conduit parfois à bénéficier d’autres débouchés dans l’entreprise.  Il 
s’agit souvent d’un emploi d’entrée où l’on peut acquérir des 
compétences diverses, la personne devenant de plus en plus 
polyvalente évolue vers une autre fonction telle que technicien / 
préparateur de modules / monteur / livreur et réparateur de 
caravanes ou de matériel sous-vide/ chauffeur-livreur avec permis / 
permanence technique… 

 
- Ils ont une belle qualité de vie puisque, souvent, ils peuvent travailler 

en horaire décalé, ce qui permet dans la plupart des régions de ne 
pas rester coincés dans les embouteillages.  La personne sera donc 
souvent disponible pour sa famille et ses loisirs.   
Le travail s'effectue parfois dans un cadre agréable et naturel 
(village, site classé, environnement naturel, bord de mer etc... ) ou 
un site événementiel (il est donc possible de pouvoir participer 
indirectement à des rassemblements populaires : concert, festival, 
rassemblement nautique ou aérien etc….).  Ils rencontrent des 
professionnels, des particuliers, divers corps d'état et ces rencontres 
apportent une véritable richesse relationnelle. 
Par ailleurs, les embauches se font souvent de bouche-à-oreille : ils 
peuvent ainsi présenter des amis ou de la famille qui recherchent un 
emploi : dans les équipes, l’ambiance est bonne et tout le monde se 
connaît ! 
Et pour couronner le tout, ils perçoivent un niveau de salaire attractif 
par rapport à la qualification demandée. 


